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Si l’année 2015 était celle de la création et de la mise en place de l’ALRS, l’année 

2016 a vu l’association se structurer tant au niveau administratif, technique que financier afin 

de mettre en œuvre le restaurant social qui, si tout va bien, pourrait voir le jour en septembre 

de cette année. 

Tout d’abord, au niveau du fonctionnement de l’association, le bureau, composé d’un 

représentant du Secours catholique, d’Ava basta, du foyer de Furiani, d’A fratellanza et de la 

Croix rouge, s’est réuni environ une fois tous les 2 mois. Par ailleurs, 2 AG ont eu lieu, une en 

début et l’autre en milieu d’année. Les comptes rendus des réunions du bureau sont distribués 

aux membres dudit bureau mais sont communicables à toute personne membre de l’AG en 

faisant la demande. Par ailleurs, les comptes rendus des AG sont également communiqués à 

chaque représentant des associations membres de l’ALRS. Il convient également de noter, sur 

ce point, le remarquable travail de secrétariat et de logistique, notamment pour le président, 

réalisé par la permanente du Secours catholique en charge de ce projet, Florence Bacou. 

Qu’elle en soit ici remerciée. Enfin, si les relations instaurées avec les autres associations 

membres de l’ALRS sont excellentes, depuis la création de l’association, le bureau note que 

certaines associations, dont A leia, ne se sont pas manifestées. 

Comme vous le savez, avec la participation de chaque association membre, nous avons 

mis en place un projet associatif avec l’aide de François Pernin. Le projet est complet, répond 

à l’attente des sociétaires mais également de nos partenaires institutionnels, tant publics que 

privés, puisque un tel document est systématiquement demandé lors de la demande de 

subventions. C’est donc une réussite et il convient de féliciter Alain Sorba, notre vice-

président, pour avoir été à l’initiative de cette démarche. 

 

Ensuite, au niveau financier, nous avons développé une campagne de subvention 

auprès de partenaires publics. Ainsi, des subventions et un prêt sans intérêt ont été obtenus : 

25 000 € de la CTC, 10 000 € de la DRAAF, un prêt de 20 000 € de Corse Active, et les 

40 000 € du Secours Catholique, soit 95 000 € à ce jour. Par suite, cette première campagne 

de subventions s’est avérée positive. Toutefois, elle n’est pas suffisante pour couvrir nos 

besoins en investissement. Ainsi, des demandes auprès des fondations vont être déposées. Il 

convient de remercier, également, les associations qui ont versé une subvention de 

fonctionnement à l’association durant l’année, soit la confrérie Saint Charles, Corse Malte, le 

Foyer de Furiani, le Secours populaire et A Fratellanza. Toutefois, pour l’année à venir, il 

faudra également penser à alimenter la trésorerie de l’association. Enfin, pour bénéficier de 

subvention du grand public, nous avons demandé à bénéficier de la reconnaissance comme 

association d’utilité publique. Pour terminer sur ce point, un compte en banque a été ouvert 

auprès du Crédit mutuel, agence de Bastia. 

Puis, en ce qui concerne nos rapports avec le diocèse, la convention de mise à 

disposition à titre gratuit du local de 137 m² dans la cour de la maison du Sacré Cœur à Bastia 

a été signée le 22/03/2016 pour une durée de 11 ans renouvelables annuellement par tacite 

reconduction. Bien entendu, les frais liés à l’usage de ce local sont à la charge de l’association 



ainsi que, et surtout, le coût des travaux d’aménagement du local prêté afin de le rendre 

conforme à l’usage de destination ainsi qu’aux normes en vigueur pour l’exploitation d’un 

lieu de restauration publique. Nous sommes d’ailleurs entrés en possession dudit local par la 

remise des clefs par le Père Poggi, responsable de la maison du Sacré Cœur. Enfin, pour 

assurer le local, un contrat a été signé avec la mutuelle Saint-Christophe, soit celle de 

l’évêché. 

Pour ce qui concerne l’aménagement du local, une déclaration préalable de travaux 

a été déposée en mairie et vient de faire l’objet d’un accord le 10/01/2017. Par suite, les 

travaux peuvent commencer. Un contact a été pris en ce sens avec l’architecte afin que les 

entreprises retenues puissent commencer le plus rapidement possible le chantier. Enfin, des 

devis ont été demandés à différentes enseignes en ce qui concerne le mobilier. 

Pour ce qui concerne les repas, nous sommes rentrés en contact avec l’ESAT. 

Concernant la confection des repas, il s’est avéré que ce dernier était dans l’impossibilité de 

servir un repas Hallal. Par contre, il lui est possible de servir, lorsque cela est nécessaire, des 

repas sans viande de porcs. Nous devons recontacter l’ESAT concernant la fixation du prix, le 

type de repas et, surtout, signer une convention avec cette structure. 

Au niveau de la communication, nous avons fait l’objet d’un article sur le journal 

Corse- matin en novembre 2016. Par ailleurs, une intervention à Radio Salve Regina est 

prévue. L’association s’est enfin procurée une adresse de messagerie électronique sur le 

portail d’accès gratuit de La Poste. L’adresse est la suivante : alrs@laposte.net. Pour l’avenir, 

afin d’améliorer la visibilité de l’association, nous envisageons de créer un compte Facebook 

ainsi qu’un site Internet. 

Enfin, à la lecture de notre projet associatif, notamment la volonté affichée de repérer 

des compétences parmi les utilisateurs du restaurant social et de les promouvoir, le 

département de la Haute-Corse nous a conseillé d’avoir recours à des personnes embauchées 

en contrat à durée déterminée d’insertion (CDDI) qui sont pris en charge par des fonds 

publics. En outre, nous avons pu bénéficier du dispositif local d’accompagnement (DLA) 

confié à l’association Corse Active. Notre projet ayant été retenu, un appel d’offre a été lancé 

à la suite duquel un prestataire choisi par l’association dispense son accompagnement. Le 

bureau a choisi dans un 1er temps le cabinet HD Conseil puis, ensuite, le cabinet AMC. 

* * * 

Comme vous pouvez le constater, de nombreux chantiers ont été ouverts. Certains sont 

terminés, d’autres continus à prospérer. En attendant, un travail important a été fourni et 

l’ouverture du restaurant social se rapproche à grands pas. Ainsi, un des 1ers nouveaux 

chantiers pour 2017 sera de se rapprocher de Pôle emploi afin de recruter un directeur de la 

structure. 

A Bastia, le 21 février 2017, 

    Le président, 

     Signé 

    Hugues  ALLADIO 
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